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Vol. 142, no 1 � Le 5 janvier 2008  

AVIS DU GOUVERNEMENT 

MINIST¨RE DE L’ENVIRONNEMENT   

LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT (1999)  

Condition ministØrielle no 15001  

Attendu que le ministre de la SantØ et le ministre de l’Environnement ont ØvaluØ les renseignements portant sur la 
substance FormaldØhyde polymØrisØ avec le N1-(2-aminoØthyl)-N2- {2-[(2-aminoØthyl)amino]Øthyl}-1,2-Øthanediamine, 
alcane bis oxymØthylŁneoxirane, 4,4’-(1-mØthylØthylidŁne)bis(phØnol) et 2,2’-[(1-mØthylØthylidŁne)bis(p-
phØnylŁneoxymØthylŁne)]bis(oxirane), produits de rØaction avec l’Øther glycidylique de butyle et le 1-({2-[(2-
aminoØthyl)amino]Øthyl}amino)-3-phØnoxypropan-2-ol, acØtates (sels), dont ils disposent;  

Attendu que les ministres soupçonnent que la substa nce est toxique;  

Par les prØsentes, le ministre de l’Environnement impose, en vertu de l’alinØa 84(1)a) de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement (1999), la Condition ministØrielle no 15001, conformØment à l’annexe ci-aprŁs.  

Le ministre de l’Environnement  
JOHN BAIRD 

 

ANNEXE  



Conditions (Article 84 de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999))  

ConformØment à l’article 81 de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) et aux exigences en 
matiŁre de renseignements prescrites par le RŁglement sur les renseignements concernant les substances nouvelles 
(substances chimiques et polymŁres), le dØclarant ne peut importer la substance aprŁs la fin du dØlai d’Øvaluation que s’il 
respecte les conditions suivantes :  

Application  

1. Les articles 4(1)c) et 6, ci-dessous, ne s’appliquent pas si la substance est vendue dans des peintures et des enduits à  
base d’eau destinØs aux consommateurs et utilisØs pour les planchers.  

Restriction concernant l’utilisation  

2. Le dØclarant doit importer la substance seulement comme agent de durcissement Øpoxyde pour des peintures et des 
enduits à base d’eau pour utilisation industrielle ou commerciale, ou pour des peintures et des enduits à base d’eau 
destinØs aux consommateurs utilisØs sur les planchers et oø la formule finale de la peinture ou de l’enduit ne contient pas 
plus de 5 % de la substance.  

Étiquetage   

3. Une Øtiquette fixØe au contenant dans lequel sont vendus les peintures et les enduits à base d’eau, qui contiennent la 
substance, destinØs aux consommateurs doit porter la mention suivante, en anglais et en français :  

"WARNING: This product may cause skin sensitization. Avoid skin contact. Wear gloves when using this product."  

« ATTENTION : Ce produit peut causer une sensibilisation de la peau. Éviter le contact avec la peau. Porter des gan ts 
lors de l’utilisation du produit. »  

Exigences en matiŁre de tenue des registres  

4. (1) Le dØclarant doit tenir des registres papier ou Ølectroniques, accompagnØs de toute documentation validant 
l’information qu’ils contiennent, et indiquant :  

a) l’utilisation de la substance;  

b) les quantitØs de la substance importØe, vendue, achetØe et utilisØe;  

c) le nom et l’adresse de chaque client qui achŁte la substance.  

4. (2) Le dØclarant doit conserver les registres tenus, conformØment au paragraphe 4(1), au siŁge social canadien de son 
entreprise.  

Exigences en matiŁre de communication de l’information  

5. Si le dØclarant prØvoit fabriquer la substance, il doit en informer par Øcrit le ministre de l’Environnement au moins 60 
jours avant le dØbut de la production et il doit fournir les renseignements suivants :  

a) les renseignements prØvus aux articles 13 et 14 de l’annexe 9 du RŁglement sur les renseignements concernant les 
substances nouvelles (substances chimiques et polymŁres);  

b) les renseignements sur la fabrication et le traitement au Canada.  

Autres exigences  



6. Le dØclarant doit informer par Øcrit toutes les personnes qui obtiennent la substance de lui des conditions ci-dessus, et 
exiger d’elles, avant le transfert de la substance, une dØclaration Øcrite indiquant qu’elles utilisent la substance comme 
agent de durcissement Øpoxyde pour des peintures et des enduits à base d’eau pour utilisation industrielle ou commerciale, 
et qu’elles respecteront la prØsente Condition ministØrielle comme si elle leur avait ØtØ imposØe. Ces registres doivent 
Œtre conservØs au siŁge social canadien du dØclarant.  

[1-1-o]  

MINIST¨RE DE L’INDUSTRIE  

LOI SUR LES CORPORATIONS CANADIENNES  

Lettres patentes  

Avis est par les prØsentes donnØ que, conformØment aux dispositions de la Loi sur les corporations canadiennes, des 
lettres patentes ont ØtØ Ømises en faveur de :  

No de 
dossier Nom de la compagnie SiŁge social 

Date 
d’entrØe en 
vigueur 

445449-
9 

ARCHITECTES DE L’URGENCE /  
EMERGENCY ARCHITECTS 

MontrØal (Qc) 31/10/2007 

445118-
0 

Association Canadienne des Camps PØdiatriques 
d’Oncologie (ACCPO) /  
Canadian Association of Pediatric Oncology 
Camps (CAPOC) 

Hamilton (Ont.) 24/10/2007 

444917-
7 

BILLYE BRIM MINISTRIES CANADA Kelowna, B.C. 05/10/2007 

445104-
0 

BODHI ASSOCIATION CANADA Toronto, Ont. 22/10/2007 

445096-
5 

BR EDUCATION FOUNDATION Calgary, Alta. 18/10/2007 

445519-
3 

BRAMALEA BAPTIST CHURCH City of Brampton, 
Regional  
Municipality of Peel, Ont. 

16/11/2007 

445227-
5 

BarBar Productions Inc. MontrØal, Que. 16/11/2007 

445166-
0 

Bridges Beyond Borders Network Inc. Kitchener, Ont. 01/11/2007 

444879-
1 

Camara Skills Training Network Mississauga, Ont. 28/09/2007 

444859-
6 

CAN-AID AFRICA Regional Municipality of 
York Region  
City of Richmond Hill, 
Ont. 

19/10/2007 

445477-
4 

CANADA ORGANIC TRADE ASSOCIATION INC. 
/  
ASSOCIATION POUR LE COMMERCE DES 
PRODUITS BIOLOGIQUES INC. 

Sackville, N.B. 09/11/2007 
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Reconstruction de 490 logements au PØrou 
 

Les habitants de deux villages pØruviens, victimes du violent sØisme d’aoßt 2007, 
retrouveront un toit grâce à la Fondation que souti ent la RØgion. 

 
 

  
 
 
Le sØisme de magnitude 8 sur l’Øchelle de Richter a provoquØ la mort de 650 personnes, en 
blessant 1.600 autres. Plusieurs villages, comme San Juan Bautista, ont vu 70 % de leurs 
constructions dØtruites, laissant des milliers de personnes sans abris. 
 

Fondation Architectes de l’urgence reçoit le soutie n 
financier du conseil rØgional d’˛le-de-France pour 
reconstruire des logements dans deux villages de la 
vallØe de l’Ica au PØrou, sinistrØs par le sØisme survenu le 
15 aoßt 2007 : San Juan Bautista et El Olivio. 



Le programme de reconstruction de logements conçu p ar Architectes de l’urgence cible 
1.040 logements dans cinq villages de la vallØe de l’Ica. Avec quatre principes fondØs sur 
une dØmarche participative : l’auto-construction en formant les futurs occupants, le transfert 
des technologies à des professionnels locaux, l’aid e au suivi de chantier, et la fourniture des 
matØriaux aux familles. 
 
Les chantiers dans les deux villages concernØs par l’aide rØgionale, San Juan Bautista et El 
Olivio, devraient dØbuter courant 2008. 
Architectes de l�urgence travaille à la mise en sØcuritØ des personnes, au relogement des 
populations sinistrØes et à la scolarisation des enfants partout dans le monde. Depuis 2001, 
annØe de sa crØation, plus de 1.200 architectes et ingØnieurs sont intervenus dans une 
vingtaine de  pays. Le rØseau international se dØveloppe avec la crØation d’Architectes de 
l’Urgence en Australie (Emergency Architects Australia 2006) et rØcemment au Canada. 
 
Subvention 
 
La RØgion a attribuØ 247.000 euros à Architectes de l�urgence. 
 
Article publiØ le 9 janvier 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



FRANCE BLEU 
Samedi 12 janvier 2008, 12h45-13h 
 
Une Ømission de radio consacrØe à la Fondation Architectes de l�urgence sur l�ensemble des 
42 stations locales du rØseau France Bleu. 
 
Ce magazine intitulØ « SolidaritØs » est consacrØ aux actions de solidaritØ en France et 
dans le monde. 
 
Plusieurs personnes d�Architectes de l�urgence dont le PrØsident Patrick COULOMBEL et 
deux volontaires sur le terrain, Olivier LE GALL au Pakistan et StØphiane JODOIN à Sri 
Lanka ont ØtØ interviewØs. 
 
 
 

FRANCE BLEU PICARDIE 
Jeudi  17 janvier 2008, 6h, 7h et 8h 
 
Interview de Patrick Coulombel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PASSION ARCHITECTURE 
Janvier 2008, n° 23  

 

 



FRANCE 3 PICARDIE 
Mardi 22 janvier 2008, 12h 
 
Interview de Patrick Coulombel, prØsident de la fondation Architectes de l�urgence 
 
Journaliste : Vous venez de sortir aux Øditions l�Harmattan Architectes de l�urgence, un 
nouveau mØtier de l�humanitaire. C�est à la fois une biographie et un carnet de vo s 
diffØrentes interventions à travers la planŁte ? 
 
Patrick Coulombel : ˙a raconte l�histoire d�Architectes de l�urgence, une partie de mon 
histoire. C�est le dØveloppement de l�histoire d�Architectes de l�urgence, comment c�est parti. 
C�est surtout l�histoire de ce qu�on a fait avec beaucoup de gens dans le monde entier. 
 
J : On sens à travers ces pages quand mŒme qu�il y a beaucoup de vous, que sans votre 
passion pour l�humanitaire, pour les rencontres, peut Œtre que tout ça na serai jamais venu ? 
 
PC : C�est un peu normal, c�est moi qui l�ai Øcrit donc ça parle un peu de moi. 
 
J : je voudrai que vous me racontiez trŁs vite, vous Œtes devenu architecte un peu par 
hasard ? 
 
PC : Oui, la vie c�est parfois ça, c�est l�histoire de quelqu�un qui m�a pris en stop et qui Øtait 
Øtudiant en architecture. Sinon je ne savais pas quoi faire à l�Øcole. Je suis parti architecte 
comme ça. Ce n�Øtait pas vraiment une vocation initialement. 
 
J : Dans ce livre vous racontez l�engagement de aujourd�hui plusieurs centaines de 
personnes à travers la planŁte, pour se dire que l� urgence ce n�est pas juste les soins, c�est 
aussi l�aprŁs catastrophe. 
 
PC : C�est-à-dire qu�on a rØussi à dØvelopper un rØel mØtier d�architecte urgentiste, et 
intervenir sur les scŁnes de catastrophe, faire de la mise en sØcuritØ. C�est devenu un mØtier 
parce qu�on a dØveloppØ une spØcificitØ qui est locale au dØpartement, c�est-à-dire on a fait 
ça dans la vallØe de la Somme aprŁs les inondations, et depuis on a dØveloppØ ça dans plein 
de pays, et on est les seuls à le faire dans le mon de. 
 
J : Vous avez une reconnaissance internationale aujourd�hui c�est-à-dire qu�on sait qu�une 
fois qu�on aura soignØ les bobos dramatiques souvent : il faudra penser à la reconstruction, à 
l�avenir de ces populations sinistrØes et c�est là que vous intervenez deux fois : dans 
l�urgence et dans la reconstruction. 
 
PC : Tout à fait, un des besoins essentiel qu�il y a dan s la catastrophe c�est aussi de reloger 
des gens, et l�un des mØtier de base des architectes c�est aussi de loger des gens. Donc 
c�est ce qu�on fait de maniŁre un peu spØcifique dans la mesure oø ce sont des gens qui ont 
tout perdu. 
 
J : Ce sont les cabanes d�abord, les reconstructions, on le voit là (vidØo d�IndonØsie 
retransmise), vous Œtes intervenu notamment aprŁs le tsunami en 2004. 
 
PC : Oui, on est toujours actifs en IndonØsie actuellement, et on y est encore pour un an, un 
an et demi, et on travail dans beaucoup de pays comme ça pour l�aide à la reconstruction. 



ENTREPRISE 80 
   Janvier 2008, n°106  

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 



CONSEIL REGIONAL DE L’ORDRE DES ARCHITECTES DE 
LANGUEDOC-ROUSSILLON 
Janvier 2008, n°52  

 


